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(4) Le registre des hydrocarbures sera conservé dans un endroit où il seraaisément accessible aux fins d'examen à tout moment raisonnable et, sauf pourles navires remorqués sans équipage, devra se trouver à bord du navire. Ildevra demeurer disponible pendant une période de deux ans à compter de ladernière inscription.
(5) Les autorités compétentes de tout territoire d'un Gouvernement con-tractant pourront examiner à bord des navires auxquels la Convention s'ap-plique, pendant qu'ils se trouvent dans un port de ce territoire, le registre deshydrocarbures dont ils doivent être munis, conformément aux dispositions duprésent article. Elles pourront en extraire des copies conformes et en exiger lacertification par le capitaine du navire. Toute copie ainsi certifiée conforme parle capitaine du navire sera, en cas de poursuite, admissible en justice commepreuve des faits relatés dans le registre des hydrocarbures. Toute interventiondes autorités compétentes en vertu des dispositions du présent paragraphe seraeffectuée de la façon la plus expéditive possible et sans que le navire puisseêtre retardé de ce fait.

10. Le texte actuel de l'article X de la Convention est remplacé par letexte suivant:

ARTICLE X
(1) Tout Gouvernement contractant pourra exposer par écrit au Gouverne-ment du territoire dont relève un navire, conformément à l'article II, para-graphe 1) ci-dessus, les points de fait établissant qu'il a été contrevenu à l'unedes dispositions de la Convention par ce navire, et ce, quel que soit le lieu où lacontravention qu'il allègue ait pu être commise. Dans toute la mesure du possiblecelle-ci sera portée à la connaissance du capitaine du navire par l'autoritécompétente dépendant du premier des Gouvernements mentionnés ci-dessus.
(2) Dès réception de l'exposé des faits, le second Gouvernement examineral'affaire et pourra demander au premier de lui fournir sur la contraventionalléguee des élements de fait plus complets ou plus valables. Si le Gouverne-ment du territoire dont relève le navire estime que la preuve est suffisantepour permettre, conformément à sa législation, des poursuites du chef de lacontravention alléguée contre l'armateur ou le capitaine du navire, il feraengagr celes-ci aussitôt que possible et informera l'autre Gouvernement et


